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en Canada.
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w des motifs pour calomnier un innocent , quf vcnoît en

V France avec la confiance qli'infpire de longs & fidèles fcr-

viccs , des travaux , des aâions & des bleflures qui font

l'éloge du guerrier , & les titres légitimes de fon efpoir ,

loifque je me fuis vu arrctd prefque en arrivant. Gt
coup inattendu m'a jettd d'abord dans une furprifé,

dont ^ je ne fuis revenu que depuis que je fuis inf-

truit de Torigirie des foupqons formels contre moi. Cette
connoiffance a calmt^^mes inquiccudcs, mais elle in'a fait

îentir la nc'^cenît<5 de më d<îfendre. Ce n*^^^^^^^^

maconfcienccmeraffurcielleneparle que pourmoi; la jus-

tice humaine veut ôtre inftruicc ; elle ne^^arvient à difcer-

ner l'innocence, du crime, que par la comparai fon rdHdchie
des ddpofitions, des interrogatoires , ôc des confrontations
qui concourent à l'inflruttion d'un procès. Toutes ces for-

malités ne m'ont point inquiccdi elles ne peuvent tourner
qu'à l'avantage de la vertu, ôc à la confufion de l'imnorture ;

elles ont dû préparer mes juges à recevoir favorablement
ma défenfe. Le plan eft fimple ôc naturel. J'ai fervi en
Canada Jes vingt-deux anndesqui ont prccddd la fin de la

guerre qui s'eftallumde dans cette colonie^ Je rendrai comp-
te , en peu de mots , de ce que j'ai fait dans cet efpace de
temps. On a eîTayé de me noircir par des accufations fldtrif-

Tantes ; j'y rc^pondrai brièvement article par article ; je fini-

rai par quelques obfervations fur un mémoire où on s'cft

efforcé d'intéreflcr le public çn faveur de M. Bigot , en lui

donnant des préventions contre les officiers ôc comman-
dans des forts. Ils y font attaqués indiflindement : je le fuii

donc avec les autres , puifque j'ai été chargé quelques an-
nées du commandement d'un fort ;*Ôc

, par confe'quent , le

foin de mon honneur ôc de ma défenfe m'aurorife h répon-
,dre ôc à reppufler les attaques peu mcfurées de M. Bigot.

En parlant pour moi, je ne pourrai medifpenferde rendre
juftice à ceux qu'il indique ou nominc rual-à-propos dans la

partie olTcnfive de fon mémoire
;
pyicc que je fuis p'jrfuaJé

qu'il y a en quelque forte une folidité diionneurôc de fen-

,
timent entre les militaires , furtout entre ceux qui ont tou-

jpurs été animés du même efprit , diriges par les mêmes

<jfi^
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^Zf . née 1 747 au fort Frontenac , fous les ordres de M. de Vaf-
• s. ^fan. En 1 748 , M. de la Galiflbnicre me chargea de pouf-

fuivrc lavcn£,tancc du maffacre de qutlqucs François tuti

par des fauvagts des c:nq nations, ouc les Anglois avoicnt

gngiu's. Je r(?uiiis à en prendre un , que j'amenai à M. de la

Galiffoiicre : piifc moins ^acilc qu'on, ne le crôirok ici, 6c

dont le" gouverneur fi^cnJral me tcrnoi,9:na beaucoup de fa-

(Siion.J'nliai enfuitcru fort^Snlnte-Theière , où je

^

tisfai le rcflai

-^n^fîïrmfott ; & }e'p»ffai^fk4s-<m^feft-^ Beau-St'jetfr dans .—

rAcadie,iurquVn 17^5. Cette année & lafuivante, je me
trouvai à Tarmcecomiiiandije parjM.Marin, qui manœuvroit
dans le pays d'en haut. Kn 17, 7, «?-: une partie de \j^6, j'eus

le comn.^tHiemcnt c'u fort de b.ii . i rc nuBocur,&: j'en partis

dans le courant de 177"^ pour aikr en guerre. Sur la fin

de Tanncc, 7»L de Vaudicii'ii nie r?ppelh à n:on fort, où
je continuai mon fcrvice, fous les ordus de jAÎ. de Ligne-

ris , comni?ndaiu du fort Duqurfne.J'y reflai jufqu'en 17 JPj,

que je fus oblige- d (fvacuer'mon fort, en confdquence de OT
prife de celui de Nagara; perte qui' fie tomber en peu cle

temps tous l:r. poRcs de laE;.vllc-iivK-r;.', dont le principal

conimand".;t, M. de Ligncris , lutl)! (Id à mort en atta-

quant l'arnije Angloife campJe r.utoui de Niagara, dont

il avoir déjà f^rcé deux rctranciiemens. Je ne crois pas

pouvoir me diipcnfer de rendre hommage , en pafTaht, a la

valeur, à !a capacité & à la probité de cet oflicier, qu'une .

' vie fans tache ai uni* mort glorUiifc i\ont pas mis à cou-

vert des noirceur^ de la calomnie
,
quoiqu il n'y ait pas uti

liomni^'d;.^ h'vn d^n:^ tXH\t^: la colonicq'.'i oiâtrefufer les plus

ho^ioraules téinoigiages à la nv.nioii'c de ce brave Ôc rtf-

pcjciable rucrri:r ; rn?is je me r'Jferv:^ a le venger, à la fin

de ce ménioirc, des imputations qu'on lui a faites troplégc-

reniv.nr. Reprenons. .

L'année m'me de la prife de Niagara, j'attaquai , à îa

tûte de quarante fauvagcs , un convoi efcoi té par deux cent

Analols :. je les battif , les forçai d'?b?.ndonner leurs cha-

rioîs 6c leurs provifions ; & réWigncmcnt où j'etcis

de tout fortFran<Jois ne me p^imettant puH de profiter de

iïia prife
,
je la bridai ', ce qui fit cchcucr le projet des Ai^gloi^

,.'f
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,
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*?"" ««^'o^tre,

cette idéeedn.<ralcden4 fJS"^^'^"'""'^'"^"- ^prè»
gués contre moi. "^"^" « i'= viens aux faits ailé-

PREMIER FAIT
" '-'<'" "l'a demandé (i je „•,„«:.

- C'nt .•.,, farde-magafin du f^rf^ .P"'- '^''-'""*^' «^^ 'a" '
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'» yoît Tes SilTets pour lesTui larrc payer , & me fairoît les

m Mens de pareille valeur m.

• • / RÉPONSE.
•

Tous ces faits font|un tiflTu d'impoftures. Jamais je
n'ai fuppofc de fournitures que je -n'eus pas faites , ni d()nn<5

de l'argent au gardc-magafin , ou àquelqu'autre que ce puill'e

être, pour me faire participer iWes mancgcs dont j'ai tou-
jhours^u de Thorrcu r. Ce tait d'aill eurs ne peut ^tre prou-
vë i fi c'eft un des employés qui en a dc'pofcf , il fe reccnnoît
lui-même un prévaricateur; car alors cifl convenir qu'il

entroit dans une pareille manœuvre. Il ntH donc digne dau-
cune créance. Voici les faits qui ont pu donner lieu a ces
odieufes calomnies.

Souvent on manquoit de vivres dans le fort où jVtois, tan-

tôt parla négligence du munitionnaire, tantôt parles mal-
hcurcufes circonftances des temps. La gamifon s'eft vu plus
d une fois à la veille de mourir de faim. 11 falloir bien alors

que le commandant fe pourvût chez les fauvagcs^ou ailleurs.

Quelquefois je ne trouvois que du bled d'Inde & des viandes

à acheter, encore en petite quantité : reffource foiblc, pajflTa-

gère & infulFifante , qui n'a pas emp6chc que je ne ïus con-
traint , en certain temps, d'envoyer une partie de mes fol-

dats fubnftcr comme ils pourroient avec les fauvagcs, &
de diminuer en mcme temps la ration des autres. La difctte

a été môme au point ds les réduire à manger la rachirc des
quarts de farine & de lard , où les vers fourmilloient ; &,
dans cette circonftance, j'abandonnai un jeune cheVal aux
employés trop délicats

, qui ne pouvoient fe réfotidre à

f>artager la nc^-'-riture des foldats. Il efl évident qu'alors

e bien du fervice exigeoit que je filTe par moi-même les

approvifionnemcns néceflaires à la fulfiftance de ma gar-

nifon, Ôc que la raifon & l'équité m'autorifoientà me faire

payer de mes avances : j'en étois eft'edtivement lembourfé
en billets que me dclivroit le commis du munitionnaire.
Ceft fur ce fcndemcnt que portcia fable indécente que
Ton a jmarrinée à mon égard. '

,

M. de Ligneras m'ordonna une fois d'envoyer M. de

Â
i

i
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MofTcour, officier, pour lever ri*., m- • . ,

gç.. II fu. oblige dac';,«;rd«;rôXTSi:^''"Ar•

de «coo livres quTp£Tffïï"dr--"''-t>/•'«•"«

Pl'«. On voit pareil que ic n*^
"""« ''vres tout au

paiement des avances Je V„, Z''^".''"
'"""» 1"'<^n

de qu'on ma faite, pourauoi
''"' î<^P°"d à ia deman-

prenois ces m.rch,nS lé'
1^" quel ordre. & où je

O" ic les achcttois d s /ai«uri" ^'T" * Mont-Réal

,

mon voinnaee L^ m„!f > " '''" '« "ouvoient dans

^- notre alliance pour fc ie«er d™ns t n" T'e." <^' ^""'« ^
ordres ç]ui m'y autorifoie"' <!tl„t

P'"* ^^^'^f '°'^- ^es
.

ns
.
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*'' ">= ^k'^^-
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; fevuXt H
"""

' '" '""'"-
. &c
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'^."""" «".ps que lade me tien envoyer
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d ".. autre cté ^.u iv *
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frcîquentes cxcurfions. Il falloît dçnc que je m'en rnppor-

. ta/Tc augardc-magafin , chargé d'oUlce &c par ctat d? \ ;i!Iec

les commis, d'cxnminer ôc de vc'rifier leurs <5tat«^ , de prd-

yciiir ou de découvrir tous les abus : car on ne peut coii-

tefter un principe <m\ trouvera Ton application dans la

réponf;-' aux p.ricfs fuivans; c'cll que l'otîicicr nY'ft chargé
perfoniu'lLniL'nt que des objets qlii concernent le Arv ice,

Obftrvcr la difciplinc ôc la maintenir, mener fa troupe,
l'animer par fes difcours ôc fcs exemples , la tenir toui» vi%

en llMcjnc 1 &^>ounLmL_autan^
tels font fcs devoirs; s'il les rcmj lit, on n'a rieri de plus

à exiger de lui : on n'a jamais pcnfc qu'il dût ôtre un cal-

culateur habile , un rcvifcui- iiucllincnt ci. s mémoires ôc
^lats des employés. Ceft à la plume à r/gir la plume , fans

quoi la probité du militaire dv pcndroit lit" celle des com-
mis; fon mérite , d'une forte de fap;acité à démêler tout
leurs artl(iccs:fa fortune 5; fa répucation,du plus ou du moing
d'adrelle qu ils einploieroimt pour lui en im^^ofcr. Cette
obfervation cfl d'une vérité plus frappante , fi on l'applique

fi un onficlcr Canadicii , chargé du commandement d'un
fort. L intérêt du fervice & la manière de faire la guerre

en ce pays l'obligent à des courfes perpétuelles, tantôt

pour négocier avec les Sauvages , ôc pour lever des guer-

liers , ou arrêter des complots , tantôt pour faire des dé-

couvertes , ôc pour éclairer les mouvemens d'un ennemi
qu'il auroit fur les bras avant que de le fçavoiren mqrche,
s'il ne veilloît pas fans ceffe à fa fùrcté. Or, ces voyages

,

ces découvertes, ces négociations, ces expéditions lî

multipliées ôc fi fatiguantes, ne biffent pas à un comman-
dant le loifir d'examiner ôc de liquider tous les comptas
6c ngiftrcî des commis. Il faut donc qu'il s'en rcpcfe fur

celui qui eH l'homme du Roi dans cette partie , c'eft-à-

dire fur le gardc-magafin. Si, d'infpcdeur ôc de furveiilant

des comnvs , cet employé devient leur coopérateur ôc

leur complice,- il fera toujours affez adroit pour dérober

fes fraudes à l'officier; talent bien facile à exercer vis i-

vis d'un homme efTentiellcment neuf dans ces matières.

• Ainfi, tout ce qu'on peut exiger du commandant dans les

occurrences

ir
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.
R È P O N S E.

.Ço5is%"5iji|f„£";!• " ftmWe <jW Cadet & fe,
ik en avof^Bi'néT ff^î'^'^/? menfonges, comme

• ^^^^f^^^W^tiTlr'!^'^"^ enCanada
: auffi

> «es gens qulls le furent L" r
'1P"""<'n des hqnné-

lf«" géftion: Il eft blî^^ '^ les divers objets de
*)ccroifle dans le ponI„ ""^1 '"*' ''" "^«
& qui doit accabler&r^K?"' f='™eroit l'innocent

,

l'affurance
d'infulter llXw\ i'™'» "» n'auroient eu

des oftes outragent» Sw -"^ "" ''^**« ""'wi^e pai
' auroient pas fait \Z^,

' ,Perfuad,es avec raifon qu'ils ne •

r-^r ' "" ^^ns^rttri' ^^v"
'^ '^^ p-«

'"
iom leurs dc'por,tio?,s A- . ' ^°y°"' ''e quel ppidj

.

"'ffeau, car if pa ôk Vu^ T^^T""' P?' "«^ «^^ P^-

f>j=»
la peine 'de le ?eir>nîw •""/•= " """^ 'P""

4 la conUtation quvS «i /'*/"* ''" 'f<^'^'"»»t ^

r- r^-
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^^Êp' JTavtfU doP^niffeau , que je n'ai .point reçu d'argent de
r>v?f • lui : comment m'ejigageâ-t-il donc à figner les états en-

flés f Le voici. Quand il vint au fort ou j'étois, il' me
dit que le. fujet de fou voyage, étoit de faire vérifier les

états du- fort
, que le commis Saiilt-Aubin av«)it envoyés à

Mont-Réal
, parce qu'ils étoient mai faits. J'avois fait dé-

tailler ks rations par poids & mefuresj nombre d'hommes
& date du jour ; niais cette méthode n étoit pas du^goût
de Pénifllau : félon lui, il falloit dire , tant de rations pour
garni(on ^ .tantpour détachement François éC Sauvages ^ parce

que MM.^d<; Mont-Jléal fçavoicnc bien ce qui revenoit à

chacun : de plus
,
j'avois barré une di(1[ance d'environ trois,

doigts en blanc ( <z ) , que le commis avoit laiffée à- la fin

«dès états ; ce que Pénifleau blamoit encore, parce que
le blanc fervoit, difoit-il*, à mettre l'ordonnance de paie-

ment de M. l'intendant , 6c le prix des fournitures ; c'eft

pourquoi il dit qu'il ?Uoit prier le garde-magafm de refaire

ces é ats.

Je lui répondis : Arrangez-vous avec lui ; ce font vos
^ sffahres : j'ignore toutes vos formules;' & ufages v mais^

fur-tout , gardez-vous bien de rjen faire contre les in-

térêts du Roi , 6c ^e me trompez pas. PénllTcau m'affirma

que tout ce qu'il exigeoit étoit daiis^laf règle ; que je n'au-

fOIS aucun défagr'ément à craindre de ce nouveau travail.

/ lue; états furent donc refaits. Je les vifai, après avoir

vu la fignature du garde-magafm , chargé par fon

emploi de les vérifier. Je lui dis encore que j'y allois*

de bonne foi; 6c, m'adreifant à, Péniïfeau , vous ne
me trompez pas? fur qu^ nouveaux fermens 6c nou-
velles proteltations de la part'de ce commis. Après cela^

il mjî dit , que Saint-Aubin étoit un drôle entendu pour fes

intièétf l'qùil il étoit pas content <U luii qu il avoitvus des

(a) Le blanc fervoit k cbariger les états de nouveaux articles , m^mc après la

-ignature de^ coiuiuàn<)ans.> Cett un D.ylicro <\m*: iioiii» n'avons appris qu'à la con<

irontatioiu Jufqiics-ià lious i.ous en c'tions rapporte'» à la u-arolé des cuiploycs qui

dévoient être mieux' inftniits que nous des tormules ufitccs dans les bureaux de

Mont-Réaivi D'à Itetvs , Tinteucaiit & le côjBiuiliAirc ordcnatcnr auruicnt puVàp-

pfijrccvoir aiAîoiênt de a:tteini|ide , on coôipacàut les états avee les ordresdu com-
Mandant f ^ coiu^ec'écoit la refile.
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prixà/afantai/Iéaux athats de vivnSs dont il avoit déii^vndis bilUts ; qùilalloit U changer,
'

Vous »vcz eu grand tort, repliquai-je , d'envover un

lépondit que Saint-Aubin ne m'avoit pas trompé, mai"

A-

«..'•r -• o. V "'- "trtvuxt uds trompe , maisqut aydit fiie des prix a ft fantaifie/& que les 1"^^
' qu J a„o.t donnés ne feroient payc's que.fur.Ie prix du'

SL îi

'""""'°""''"^- ^'°" J^ '"' dis qu'ayant Fait desachats de vivres
, parce qu'il en manquoi?, j'aVois de cesbillcts_: ,e les-remis tout do fuite à PcliffcL pour le' re-faire au prix du tarif

, ce qu'il fit. AU rcfte, fi PdnifiVau

C^t 'IlVr ""^"'^d'autre motif que de tromper

Snnl'
^^ '^''^"^ rembourfer de ce qu'il n'avoir pas

Je n'ai rien retranché de ce détail, parce qu'il v r^pne«^tonde Brobité, de droiture & de Lnchife miliiaif"qui contraire d'une manière bien frappante avec"s oerL'^^négesacU «arche ténébreufe de^'^eux employés*^ On -
voit dun coté unoffic er.zÊlépourles intétérs du Roi"

Mrcen,!î!î'- 'T" °P^'«'°" '"Vae, mais peu défi^ST 2;ertdr?a"trSrr' ^f-'- ^^^

pTcrd'reïleS^iX' '
''"''«'"^" vJ^^

Panent au^'a^tî^-llTrréXT'fe^^^^^^^^

• layftère d'inîqJité '^ ' ' ^ "^ découvrir le même

véiifiant
,
;em appc.cus qu'outre i,s toiles qui av;i;ntc4

Bij

¥
•f

*^
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confbmmées, oh portôit encore w^articleis de ddpcnfes

celles qui ne l'dtoient pas. Je refufai en conféquencc de
(igner les états; & dis au garde-magafin que je ne voulois

point qu'il fe chargeât en recette des toiles du munition-
nafte

, jufquà ce que celles qui appartcnoient au Roi fuf-

fent çpnfbmnw^es. :

Sémil infifta , en me repréfentant.que je fcrois le maî-
tre de difpofer de ces toiles pour le bien du fcrvice ; mais
j'exigeai, fans avoir égard à ces repréfentations

, qu'on
refit les états i conformément à Tordre que Jjc venois de
donner au garde-magafin. Le même jour, Sémil m'en r'ap-

portade nouveaux, & médit qu'ils avoient été refaits corn-,

me je le vOulois: le garde-magafin étoit préfent, & protefta

qu'il les avoit vérifiés Ôc les avoit trouvé réformés. Me
fiant à la parole & à la fignature du g.irde-magafin

,
je les

vifai fans les relire, bien éloigné de fôupcjonner ce com-
mis affez imprudent pour me certifier une fauffcté , dont

le fimple coup d'œii auroit pu le convaincre.

Comme Sérail s'en retournoit à Mont -Real , je le priai

àc fe charger d'un mémoire des marchandifes que j'avois

(donné aux Sauvages en échange de vivres, 6c de le remettre

au munitionnaire ou à l'intendant
,
pour m'en faire payer.

Ce commis, après avoir examiné le mémoire, me dit qu'il

étoit mal fai^ ; & que , fi 'je voulois lui donner mon blanc

feing ^ il le referoit en route 6c y mcttroit les prix conve-

nables. Je lui donnai le blanc-feing qu'il demandoit,croyant

avoir affaire à un honnête homme , plus au fait que moi de

la manière de rédiger un-mémoire de dépenfe. Je ne fcais

point au refte fi ce commis a abufé de ma confiance 6c de

ma fignature. Telle cft l'exade vérité de ce qui fe pafla

entre moi 6c Sémil.' Non feulement il n'y eut point d'ar-

gent dipnné , mais pas la moindre offre fiite en ce genr'e;

elle eut été trop mal reçue.
'

f

Ici revicMinentnaturelKment les mêmes réflexions. Le

Commandant apptrqoit dans les états Un article préjudi-

ciable aux intérêts du roi. 11 Lv biffe i il donne des or-

dres pofitifs pour le refaire : après cela, il ne lui revient

jas même à Tefprit qu'on ofv lui préfenter des étatsyfaas,

) l

H**. ' *4MBMftdWB8ISfl[fâlMll*^'""
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avoir fait les changcmens qu'il a prefcrîts. Le garde-ma- OSI-gafin qui avoir reçu fes ordres , lui attefte qu'il le a e xé- ^"Pcutés: il r.gne les nouveaux états

; dès-lors il croit tout
^^

ch^de Phn
' P''^'Vï"/my ^^'^^ Être. Telle eft la mar-_che de 1 honneur ÔL_detf^robité. Si on trouve quil y^ntre trop de bonne foi, il faut donc faire un criml aui

miiitaires de ce qui a touiours nsCTé nour »n^ „«.«. ^-
.,. . * -"" -»"> " *«»*i. uwuw mue un crime auxmihtaires de ce ,5m a toujours paffé pour une vertu propredeleur état ; ou olutôt convenfr qu'ils ne font^,»» Js pour

'

^^mêler toutes les rufes de la cupidité, fur-tout quandeUe eft inftru.tc & eiercée dans l'irtde tromper.

TROISIÈME FAIT,
- On m'impute encore d'avoir été à Mont-Réal en 1 7,ro

X" oaT< ^.'""r
" à Cadet de ce que je n'avoîs l'ot^-été payé d« fournitures faites aux Sauvages, & dont-Sémil lui avoir remis le mémoire; que cfdet m'avant-répondu que c'étoit au roi.& non à lui de payrrèet

«

tirf ' '<= '"°« "«"«c-î de me plaindre ,'^&
de dé!

- cé/« les manœuvres de fes commis
; que GadetDour

:ZTÙf'r ""^^ '''=P?y" n,;„''mé;;:te
; /ooJ

r j""' ^?"~.V^«-°".J='cquiefcai, aigutant'que moitié
;*" "'«P'^ndifes contenues dans le ..inoire ne mTcôÂ

,
- to.ent.„en, & qu'elles n'étoient pas à moi feu"

R É P O N s E.

Â,^V'" * 'f ^V" '"'" confondus dans le récit de C^

Sém 1 Xi 'cha^!f"l"^",^^^^

bour
é de c«t:ts ft^^

' o«- lltefr^ ''""

Cadet refufa de me i.av^r l/i
'^ejoip. du fervice.

*dcluifairedrn:,So;dr!s VonàT'.^-'*"' P^'""^''

J-»i
parlé de dec^l.r les m^Vi^l 'corn";'

'"''*
•
""'

lesignorois, voi.à l'impollure. "' """ 1"*

i

>^ '
'
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- Trois jours après cet entretien , Cadet me rencontra^,

ft me dit qu'il ne vouloit pas que je fus mécontent

,

qu'il me donneroit fatisfadion, fi Je voulois paffer chci

lui ; je m'y tendis ; il y eut encose auelque débat fur le prix

des feurnitures. Cadet refufoit de les payer au prix du

tarif du fort ; & j'infiftois pour être payé fur ce pièd-Jà ,

iitt»q^.<M i'awfois beaucoup perdu. Enfin le munitlonnairc

s'accorda à me payer (ur le pied dudit tarif. . C'eft la feule

affiiire que nous ayons eu enfemble ; & , toute ûmple qu'elle

cft» Cadet n'a pu la raconter fans la dcfigurer par troi«

menfonges graves. Le premier eft de dire que je l'aye me-

nacé de déceler les manœuvres de fcs commis : je déde de

pjrouver que j'en aye jamais connuçs ni eolcrdes aucune. Le

fécond confiftc à avancer que je confentois à perdre la moi-

tié du menant de mon ménloire , quoique je il'àye jamais

atié fur la demande que je lui fis d'abord d'être payé fé-

lon Je tarif de mon fort. .Le tioifiéine eft ^ me faire dire

que moitié des marchandifes énoncées dans le mémoire ne

me coûtoicntrien. Je ra'étoisobligé à payerà très-haut prix

celles qui étoicnt pour mon compte dans ce mémoire. On
peut obferve'r ici comment les faits les moins compliqués

t'embrouillent & fe chargent d'incidens ; comment les dé*

marches les plus innocentes prennent des couleurs odieu-

ics 6c des caraaères de prévarication, en paflant par l'or-

gane du mcnfongc.
^ //. v-JVf

Il feroit encorci fouhaîter que Cadet n eut été mfidèle

que dans fes difcours. Il n'auroit nui qu'à des particuliers,

toujours fùrs de repouffer les tnwts de la calomîiie , lorfquc

le plus jufte «c le meilleur des Rois remet leur caufe entre

U% mains de l'équité & de Ihuinaiiité même , en la con-

tant à un tribunal auffi ^ntègre & impartial que judicieux

fit éclairé, auquel préfide un chef déjà connu par lesquali-

tés de fbn coeur le lestalens ftipérieurs de ion efiprit. Une

vue fi confolante me filit attendre la décifiçn de l'affaire

ptéfentc avec cette paifible ficlégitime fécurité qui ma
açcompagnécdanslaprifon,foutenu dans les interro^_

toircs , & qui a adouci les longueurs d'une trifte captivité.

Mes juges qntlu dans ma comcience, ^le naeupourcux

^^ €

'.'

1

I i,\
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^InM ' V*'^'"' Q»»vP«-eIIei cacher? Mesac- <t,Utions & mes fervices? Os ont eu l'approbation Ul^l ^%même de tou. mes fup<{rieurs : m« r,T.Ti" ir'°?« <^^même de çoy. meV^p^rl^urs". ^esXS&
Sr ^Ti'

'' '^""'S?»»' de ««" ceux quio" véTattmm, & 1 Aat de ma fortune qui eftau^dTous de l ,^!

^- A^r ''«/°"PÎ»7 fi odieux. On m'a noirci-^léftvrai. Afais quif ce nue la colonie avoit de plus vil un^troupe de «n, conSunnés par leurs proprets &

5li' •
•
^"^ ' ?""'""« m'«it-ils attaqué f par des al-légations qu. rte font appuyées d'aucun aae. dW»

^T^l^ r'1"' P°'ds , d'aucune preuU aS!fible en julhce. Un d entre eux n'a pas ofé Xovm^TÀ^
claration i I, conftomation; les autres mitSl^/-

Ma^fil ,;if 1 f"*' ' mnocence , à afl&oBter h mfti^Mai» J '^fulte clairement de leurs dépofitions ^n^,v
i3S^?«L'''?

confomcations. qu'eL. ne7o« que t

«»nt « des raplp^ a^"^ touj^ceux oui

-«l'innoctceTS v«,r Ln" ^V"'f^{'=<^\ difce,!

via «em^nerJlSfetk'^ri 's'obftS: •'"î''!' *"
tes que mon honneur & cïï,,i S-

owervttions intifreflin-

2feeho««e me forcent de Êire fur kS£&"

J

/•^

'«<

^
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OBSERVATIONS
fur la première partie du Mémoire de M. Bigot, {a)

Débutons par une obfcrvàtion générale & préliminaire

iur ce refrcin éternel que l'on trouve dans ce mémoire

prefque à chaque page : /7>'^, dit M. Bigot, <fcr û^w/j«r
,

des abus crianssjen€otiviensi je ni mt Usfmspoint dtP ~

fimuUs i maisje liai pu aouverde moyen efficace pour Us

réprimer: Uur/hurce efi trop loin de moi. Ils Je coinmettent

ék400. 800 éC JOOO lieues de Queb,iC , par des comman'

dans quijont ahfobwunt indépendans de mes ordres éC de

mon inCpeâion.
. ../. 1 / •

Ne feroit-on pas tenté de croire , en hfant le mémoire

de M. Bigot, que la plupart des millions débourfés pat

rétat pour la défenfe du Canada ont été fe perdre dans

les poftes éloignés ,. où les commandans f^javoicnt attirer

àù abforber les finances du Roi ? Mais , peut-on nier que

la principale caufe des frais prodigieux <jui ont été faits

pour foutenir cette colonie , eft U cKèreté des vivres fit

Ses marchandifcs qui, dans les dernières années fur.

tout, étoient portéçs à des prix intolérables? Com-

ment fe peut-il faire que les commandans des forts ayent

été les auteurs d'une fi affireufe calamité ? fcrnipient-ik Icf

jmers?mcttoient-ils des taxes , à la faveur defquelles^ils fc

fiffent livrer toutes les denrées dft-la colonie î 5em-

paroient . ils ,
par de fourdes manœuvres , 4e tout ce

qu'apportoient lesiraiffeauï, de tout ce quachctoient lef

trakans de la Colonie? Hècloientils enfuite arbitrairement

le prixde chaquecKofo aptes avoir tout englouti.? ôc fe trdu-

(a^ Lw oreuTe» tWiguée» è%M ce premier volame de déftnfe ne

STce cuJ M^Bigot n'. P» ( co-mf o» le da ) p«r.^^^^^^^^^^

' , ' 'xu aUnt Foui Bout autre* roiiuairei ». qui n y ente»-.

::(
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voient-ils en état, par cette poireflîonexclufive de tous les

comeilibles ôc de toutes les marchandifes , de renchérir à

volonté , de jour en jour , tout ce qui étoit néce/Taire aux ha-

bitans, aux foldats ôc aux Sauvages f Ont ils enfin bâti fur

les débris de la Colonie une fortune égale à celle des em^
ployés; des Commis Ôc autres gens de plume f Pourroit-on
même mettre en cornparaiTon la fortune de tous les ofiiciets

& com^nandans des forts réunis (j'en excepte toujours les

officiers protégés par M. Bigot)? Pourroit-on , dis-je , la

mettre en cômparaifon^ quand on y joindroit les biens
des quatrcs derniers gouverneurs de la Colonie , avec les

tréfors accumulés par Cadet ôc fes aflociés, qui reffemblent
plus aux mines abondantes du Pérou, qu'zuxfaâlés dupao

Sî les Commandans font coupables de tous ces griefs » il

jî'eft pas douteux qu'ils n'aient câufé tous les maux de la Co-
lonie, ôc entraîné l'état dSns ce goufrc de dépenfes qui a
abforbé plus de millions que n'en coûte , en Europe , la dé-
fenfedes plusyaftcs provinces. Mais, qui ne voit combien
dccontradiaionsôcd'abfurdités il faut dévorer pour donner
un air de vraifemblancç à toutes ces fuppofitions f On ne
peut fe le diflimuler , le mal étoit dans le centre de la Colo-
nie. C'eft-là que font nés les abus révoltans, les prévarica-
tions infoutenablcs , les malverfatioris inouies

, qui
ont porté à plufieurs millions, des dépenfes que bien
des gens éclairés ôc inftruits prétendent qu'on eût pu
faire, ôc mieux faire avec beaucoup moins. Je laifle à ces
génies poUèiques àdifcutcr, ôc à la Juftice à prononcer
quels font ceux qui doivent répondre à l'état de ces
fommes immenlès qui Pont énervé , fans conserver
Àcs pofl'eOîons en Amérique. Il me fuffit que Je firaple coup
dœU montre aux efprits , même les plus fuperficicls

, qu'or^
ne peut rcjctter fur les commandans tant de dommages
ineftimables ôc de pçrtes accablantes : & , fans m'arrêter

îiy / ^ — -Y"..v»*vii , ; ciiirc aans le aetaa des griets
allégués contre les commandans que M. Bigot auroit trai-

C
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ttît avec:plu8 de ménagement , s'il leur avoît rendu plus

de juftice. Il doit fçayoir que des reproches de c»tte na-

ture laiiTent des imprelfions profondes! 6c durablcs_dans des
âmes dévo^des à l'honneur; manet alta menu tepoflum, (/i)

On va voir s'ils ne fe défendent pas mieux qu'ils ne font
attaau^s ; s'ils ne pourroient pas dire à leur adverfairc^maU

—gré rextréme Diod^ation qui régnera dans'toutes leurs—
té^otS^Sj^meliùs non tangtre , clamo ( ^).

On ne prétend pas les judifîer tous 6c chacun en parti-

culier. Il y en a peut-être qui ont connivés ou participés

à quelques prévarications, commis ou autorifés quelque
abus; mais il eft évident que ces abus, ces prévarications,

reflerrées d.ins l'enceinte de quelques petits forts, n'ont

pu groflir de tant de millions ks dJpeales du Roi dans la

colonie. Ne cherche-t-on pas , par exemple , à donner le

change , lorfqu'on annonce avec une forte de complalfance

à la cour la découverte importante qu'on a fait d un cpm*
mandant , dont la famille étoit nourrie aux dépens du Roi

,

bi qu'on paroît en conclure bien légèrement que îret-abus

étoit univerfel dans tous les poires ? D'abord , il étoit très-

^peu de commandans que leur fumille (ùivît dans les forts

,

fur-tout \. une certaine difta.ice des villes; 6t jamais en
n'en citera une deml-douza^e qui aient donne matière à

ce reproche qu'on fait à un d'entre eux. Mais, pourquoi

donc ne p:^s ajouter que les commis 6c employés du mu-
nitlonnaire', les gardes-magafîn duRoi fe faifoient défrayer

dans les forts, aux frais du Roi , eux, leurs familles 6c:

leurs valets f L'objet étoit bien plus conddérable ; il

échappe cependant à la vigilance deM. Bigot , qui vouloir

donner au minière une idée de fon attention à obferver 6c

relever julqu'auz moindres abus qu'il pâuvoit décou-

vrir.

Pourquoi a-t-îl été fi clairvoyant Airun article de la plut

petite conféquence, 6c qui concerne des forts très-éloignés,

tandis qu'il avoit fous les yeux un munitionnaire 6c une

^> PaflTage de Virgile , cité (Uns le Mémoire de iM. Bigoc.

Qf) Honce , Satyre première du livre fécond.

«
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troupe de commis , doiuJa gcftion n*cft qu*unc fuite; une ^
complicition d'abus criaiis, d'inHd(51itcs énormes, 6c qu'il

n'en a pas découvert une feule jufqu a la prife de Mont-
Real; enclore n*eft-il redevable de cette découverte qu'à

un homme envoyé par la cour pour mieux voir, & pour

~<5clairerles pratiques fufpeâes dont elle fe plaîgnoît f Qui-

conque partira des foup^ons déjà expofés , 6c qui n'ont

point été détruits , trouvera à cette queftion une réponfe

peu honorable pour M. Bigot , 6c qui donneroit un nou-

veau degré de probabilité aux intelligences 6c aux aflfocia-

tions fecrcttes reprochées par le miniftre de la marine.

Les cotnmandans . félon M. Bigot , ne dépcnJoient niUU^

meni Je lui : voilàpourquoi iltia pu réprimer leurs malver^

/ations. Mais ^ s'il eft des commandans 6c des officiers , ou-

tre le confident intime alfez connu dans la colonie , qui

aient eu part à ces millions que tant de canaux foucerréins

ont conduit de l'épargne dans la bourfe des particuliers ,

feroit-ce donc ceux qui étotent de la nomination abfolue

du général , fans aucune participation de l'intendant f c'eft

ce que M. Bigot perfuadera difficilement. Dira-t-il qu'il

n'a accordé » par exemple y aucune proteâion à ceux qui
avoicnt les meilleurs commandemens f D'ailleurs , la bonite
intelligence 6c l'harmonie qui étoient (I bien établies entre
le gouverneur général 6c M. Bigot , dans tout ce qui regar-

doitiêtiien du fervice > ainfî qu il le dit lui-même , ne per-

mettent pas de croire au'il n'eût tout.es 1^ fs^cilités poffi-

bles de tenir dans le devoir y ou d'y rappeller les com-
mandans qui auroicnt prévarîqués , d'obtenir même leur
changement, en le demandant à M« de Vaudreùil. Cela
eût été 6c plus naturel , 6c plus digne de lui que des plain-

tes génf'ralcs contre les commandans qui ne remédient à
rien, fx. qui ne prouvent même rien; car, puifqu'il fe
plaignoit de ces abus aux miniftres , il falloir qu'ils lui iaî-

lent bien connus : il auroit donc du s'en plaindre aufli , 6c
préalablement au gouverneur. L'a- t-il fait? Les plaintes
ont-elles étérejettées, fans être approfondies ? Mais, outre
queM. Bigot ne le dit pas , la droiture 6c la probité uni-
verfellement reconnues de M* le 2V!|rquis deVaudreuU,
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font de furs garants du contraire. Pcrfonne , en effet , n'ar

jamais joui d'une réputation dV'quitd & de ddfintdreffc-

mcnt mieux t-tablie, ni plus juftcmcnt acquifc. On ncl'ac-

cufera pas certainement d'avoir favnriAi des officiers pré-

varicateurs , en vertu de quclqueTociétd de profits. On
i«;ait qu'il n'a j;imais commerce ni diredcment ni indirec-

—tement, ni en s'intdreffsnt dans aucune cntrcprife; ôc qu'il—

a vvîcu , an milieu de toutes les facilites de s'enrichir , avec

une indifTcrence héroïque pour la fortune. Il a fait plus ;

il a faciific, ôt fes appointenuns, comme M. Bigot , 6c fa

vailTcUe d'argent aux bcfoins des troupes. Digne (ils d'un

père dont la mémoire cil fi prccieufc à tous les Canadiens !

ndritier de fes vertus ôc de fes qualités de l'efprit& du cœur,
qui font eftimer un citoyen , chérir ôc refpe£ler un gou-

verneur, il a fervi & commandé fous lui , appris à con-

noiup|Ji'afl[icte des lieux, le génie des peuples, les talens

• ôc le caradlere des officiers qu'il a depuis employé avec

fucccs : auffi , de bons juges en fait d'opérations militaires

lui ont rendu la jufticc de dire que fes ordres, foit pour

l'attaque , foit pour la défenfe , ont été prcfque toujours

' la cnufi premier.' de nos plus écli-tans fucccs, comme la

reconnu M. de .Mont-Calm : &: on peut ajouter que , fi la

Nouvelle-France avoir pu être dc'fendue plus longtemps,

elle l'eut été par un cliefaulll ca;xibie de mettre en œuvre»

tous les moyens de la fouteiilr dans h ^^uerre, qu'ay pliqué

à prendre dans la paix tous ceux de la reiidre licureiife.

Ainfi, puifqu'il étoit (i facile à jM. \\\^\ot tle remédier , foi;:^

un gouverneur de ce caradlère, aux abus q^ii'il afFede de

relever fi fuuvent dans fon mémoire , on a droit d'en con-

clure que fjs forties contre les ccmmandans ne doivent

pafTer que pour djcs dcfakes.

On choi/ijjoit ^ dit-il encore , pour comina/ider drjis Its

pofhsUsplus éloignés^ ceux qui avaient U plus de crédit che:^

Ids Sauy.^^qcs ; Sc ce n/ioitpdut- et c p'.is Ci:ux qui avaient

le fl::s' dd ddicatùjjc.
"

••

On ne doit par. hafarder àz pareils traits , fans avoir quel-

qu'un "ea vue a qui ils conviennent ; ^c ii on ne l'indique

;u$, l'on eft comptable de fon lllence àlajullice. Qui,
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voudroit donc dc%ner M. Bigot ? ce n'c/l pas alTurt^ment
ftu M. de Saint - Pierre , ni M. Marin : il les protd-
goit trop ouvertement, pour fupporrr qu'il ne les connût
pa. Ce reproche indir.a fVnppc-t-il fur quelques ;iutres
flu_iL.eit^unlc^ue4ion

imer Té^^iati0tent avec le iàfte"

5 Liiciillus cliez les Sauvages , moins pour les ncVocîa-
tions que pour Je nJ^joce , non pour Ijver dci nucrrics ,mais pour recueillir des pelleterie s? Mais ceux-là dévoient
kurs commiflions Lien plutôt à leur crédit auprès de M.
Bigot qu a celui dont ils jouifToicnt chez les Sauvages qui
n avoicnt avec eux que des reljtlojîs de commerce
On n'ofcroit fl- %urcr qu'il r.it ; lulu parler de ceux (^)

qui avoicnt rv5ellement un afcendant marqué fur l'efprit
des cinq nations

, & d. pkifieurs autres , & un crcMit fond

J

fur leur adoption & fu^^leur connoiîTance des langues,
des moeurs & des ufages de ces Peimics. Vn d'entr'euxn a ;ama.s commande dans aucun I^ort , & la Colonie
çait qu il a toujours vécu fans fortune ; l'autre a renverT:

la fienne par fes enri'eprifes pour le Service ; on n'a confi^<m a lun ni al autre es effets du Roi, & ils n'ont rap.porte du Canada que des infirmités , des Lkfrurcs
, & uneréputanon de probité qu'il fcroit au/Il cruel qu" ni.î^e dele.ru.fpuxcr puifque c'eft le feul bien qui leur reftcM. Bigot ne doit pas le leur envier; il .fl fi rfch'
^^ *

^
Je ne prendrai point la défenfe des Officiers François,&Commandans des Bataillons, accufés par M. Bigot den avoir pas vou u livrer bataille aux Ang^ois aprè^^dXfaite du Marquis de Montcalm

, qu'il traite ki-mc^^^^^

L\ .7 F. L"^^:^^^_^^ ^' ^^-I G-}^n.l, qui eil mort
*

-.> «.c.,.^, „,u, qi„ ai icrvi lous fe

(a^ M .r ! / ^ ' ^JS.Y°*' d'honneur, d'à-
(a) iUeilicurs i!î Jcnquicrc,
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nùûé, de pacriocifme même ; car on fert la Patrie quand

on défend la mémoire de ceux qui ont péri pour elle,

fur-tout lorfque les droits de la vérité font ii ouverte-

ment compromis dans les accufations qui leur font ïa-.

tentées. .

M. de Ligneris eft traduit dans le Mémoire de M. Bigot»

~eommiî^ Coûpâtfte d*unc malverfation ^idcntc danj^i—
Îiuantité de vivres qu'il pafToit au Munitionnaire ; fur quoi

e préfentent pluileurs réflexions. Tant que ce brave Com-
mandant a vécu , il a joui de la plus haute réputation de

valeur , de probité ; ôc fi la Colonie a eu aauflt bons

Officiers ) on ofc aflfurer qu'elle n'en a point eu de meil-

leurs à tous égards; aulli perfonne ne l'a-t-il attaqué de

fon vivant
:(
4^1»A'a re^u que des témoignages autenti-

ques d*fMiréot\éfw fatisfaâion de fes Supérieurs : on at-

tend flu'M'nc#>it plus pour l'accufer, méthode trop conf-

tanuÉuit fuivie dans le Mémoire > où on a affeûé de fe

plamclre fur-tout de ceux dont on n'a plus rien à craindre.

Mais quoique M. de Ligneris ne vive plus , il n'en eft pat

plus sûr pour M. Bigot de faire le procès à fa mémoire;

car tant de braves Officiers qui ont fcryi aVec lui 6c fous

lui , vivent encore & fe feront fes apologiftes. Il y a en

France deux Gouverneurs Généraux du Canada qui l'ont

connu , employé 6c confidéré ; qu'ils parlent ? Leur té-

moignage aura autant de poids que celui de M. Bigot ;

6c il ne peut manquer d'être honorable ôc même glorieux

pour M. de Ligneris.

Il a laiffé une veuve 6c ftx enfans dans l'indigence , 6c

cependant il a fervi long-tcms , 6c a eu dans les dernières

années un Commandement affçz étendu. Si fa probité ne

l'eût pas rendu incapable de toute efpéce de raalverfa-

tions , il aroit trop d'efprit pour facrifier fes devoirs à de

médiocres intérêts; 6c le premier pas franchi, il eût été

loin dan» b fortune. Qui a donc englouti tout-à-coup Jet

biRffqu'il auroit dû amaffer ? Mais examinons l'accufa-

tion en elle-même. r • 'i

Quand on la fuppoferoît fondée , M. Bigot feroit- il

re(;u à lui faire un crime d'avoir accordé, par forme d#



(d^dommaj^èment^ quelques rations de plus au Munition^
ïnaire^^put fon délit , en ce cas , eût cbnfifté à imiter
un des chçfs de la Colonie

, puifque feloh le Mémoire^
de M. Bigot, çer Intendant, avoit donné 40000 livé à
Cadet en forme d'indeiinité. M. Bigot ne fe regardepas
^mmecômplTcs des déprëdatîons de Cadet > ni coopé-

-m

-«.V

nteurdes larcins fiiits au Roilpour avoir ufé de cette
indulgence? il Ta cnx légitime fur fesexpofés. M. Ligne-
ris auroit pu erre au(Ii crédule , fans être plus coupable 5
ic tout fon crime feroit de s^être attribué un pouvoir trop

j!tr"*^?
" ^^^^ occurrence : mais laiflbns un moyen de

défcnfe inutile, puifque nous en avons de plus décifift

,

car je foutiens que l'accufition de M. Bigot eft très-mal
jjrouyéc. Qui cft-ceoui dépofeencffet contreM. de Ligne-m dans le Procès-verbal drcflTé à Mont-Réal f Un Garde-
magafin {a) & un Commis, qui par leurs dépofitions même
denieureat convaincus de deux crimes : le premierSavoir
.participé aux malverfations qu'ils imputent au Comman-
dant^ de leur Fort : le fécond, ne n'aycir point averti les
Supérieurs avant que le 6it foit venu à leur conrfbiffance.On devoit donc les arrêter en Canada , & les livrer en
France à la luftice du Mini(^ère ? mais on les laiflc fibrea
fur ies lieux où le délit eft conftaté, & en France on leSr
doline tout le temps de /e fouftraire ^^. pourfuites de la

S« Hlrfri'^'^"'/^. ""'^'l^è^^^^t ? Craignoît-ort qu'ils

Tmo 5T*'/,"Î^''
Pans qu:pn ne leur en Svoit demandé

to^.KrVr ^"'^ ^"f
(oit' lemotif d'un tnlrementf, fa-vorable, & fi peu mérité, il rend bien fufLCw^ b dJro-

fit.on de ees deux hmmhes intéreffés à rejetïer fu;^un

tions. Mais il y a, dira-t on , des Etats qui dépofent contrele fieur de Ligneris : où font-Us ? ok ne prie qJe de

fort M.cli.„h ^e .Viorent Jdî^ éteZ %' ?'*«""-"« -«>"• ^
tel k !.. pUce .voient r.«TtS„^T«S â^'^i'u'^T""'

*»"* *
'^ *»""
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feuilles vôfantes
, qu*on ne produit pas , & qui dès-

lors ne prouvent rien. Il n'y a donc ni aGLcs ni tt^-

moins dignes de foi qui appuyent l'accufation intentée
au fieur de Ligneris. Si les Etats dû Fort Duquef-
ne , qui étoit le lieu de fa rt^fidence ordinaire , con-
firmoient ces imputations , elles paroîtroient plus vrai-———ièmWables ; mais on n'y trouve rien de pareil; ôïr"a~
beau quellionner Garaut , Garde ^magafin de ce Fort,'
on n'en tire que des rcponfcs qui font entièrement à là

décharge du fieur de Ligneris ; aulli dit-.on qu'on n'en a
pu rien apprendre, {a) Ce n'efl donc rien apprendre'quc
d'acquérir une preuve de l'innocence de M. de Ligneris

,

relativement a l'objet dont on l'accufe ? Non , ce n'eft

rien pour qui vouloir le trouver coupable , ou le traduire

conj^iine tel; mais c'eft beaucoup pour confondre fcs ac-
cufateurs. Ajoutons, par furabondance de droit, que le

Contrôleur devoir , félon la rtgle , cojnparer les Etats des
Forts aux ordres des Commandans." Qu'on produife donc
les ordres du fieur de Ligneris, & qu'on les confronte*

avec les Etats arrêtes , ce qu'on ne voit pas qui ait été'

fait , ôc on achèvera de. diflîper les nuages dont on a
' «obfcurci fon honneur.

On n'eft point furpris que les Cadet , les Péniflaux 6c

autres gens de cette efpèce , fe fafTent peu de fcrupule

de calomnier desi gens de biçn , après s'être permis tou-

tes fortes d'inlidciité,envers le roi fie les particuliers ; n^ais

ciev'j laiiv uuucc a i lucoïc ucinonneur <x uc la aruiiutc-

j

veuille fe judifier en flétriflTant un oQicier irrépcochable ,

honoré & refpetlé dans toute la Nouvelle -France , 6c

cela fv-T des fondemeiîs aufli frêles que ceux qui appuyent

l'accufation de M. Bigot; ceft ce qu'on a peine à com-
prendre, 6c plus encore à excufer.

Je le.dis au nom de toute la Colonie, qui ne m*en dé-

mentira pas, tous. les honnêtes /gen^ qui ont eu dcsrap-
.

' a • ',.'.
(a) La Place • & Martel r'garde-mtgafîn ilu fon Machault^ qui n*a rien de

UMTtnun que le nom sTicc l'ancien gviC'tMg^Ûn de Mom*RcÂi«

portf
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ports avec le ficur de Lîgnerîs , font prêts à figner qu'ils

n'ont, point connu d'officiers plus brave , de fujet plus"

fidcle , de .citoyen plus vertueux. Son malheur peut-il ne
pas attendrir tout bon citoyen ; tant qu'il -a vécu > il a
làcrific fes talens , fes biens ôc fn perfonne au fervice du

' il eft bleffé^ mortellement au moment ôû la vateuir

• ^ ^«

Toi

.
alloit forcer l^nnemi à lever le fiége du fort Niagara.

L'Anglois a la duretd de Tabandoriner dans une cabane,
feul & fans fecours , à fes bleflures ^ & il meurt dans les

plus vives douleurs ; & il emporte en mourant le* regret-

dé laifler prefque toute fa famille prifonnière : & cette
fàniille infortunée, au lieu de trouver dans un chef de la.

.colonie lin protefteur, ne rencontre dans M. Bn|ot quun^
advcrfaire & un açcufateur, qui s attache à fouiller la mé- ',

moire.du père , & à rendre inutile à fes enfans le fôuvenir
de fes belles avions 6c de fes fervices

, qui eft cependant»^,
aujourd'hui leur unique refîbiirce. '

.

De tout ce que je viens de dire , ilrdfulte , Ce me fem-
ble, une juftification aflcz coropiette de? imputations, foit
vague^ générales, foit particulières & détaillées

, que
M. Bigot fait aux commandans, U e%«ft quelques-uns qui
ont rapporté du Canada une fortune aiféc & même opu-
lente, mais ils étoient fes protégés , & ils doivent à fa fa-

. veur les poftcs avantageux où ils fe font enrichis : ce n'eft
donc pas fur eux que tombent fes reproches. D'autres ont
acquis ce qu'ils pofsèdent par un commerce honnête, exercé
dans le loifir de la paix, & compatible avec leurs devoirs j& encore plufieurs dentr'cux ont-ils perdus dans la guerre
le bien kgitimement acquis. Enfin ceux que femblc défigner
M. Bigot, & qu'il nomme même & cherche à fiétrir, font
morts prefque tous les armes à la main dans les bras de la
gloire fie dans le fein de l'indigence , où ils ont laifféleur
faniille. Cette fin glorieufc eft-elle donc un motifpour les
dcchirer le en feroit un bien plus puiffant pour un homme
en place de les refpcacr. La Grèce juroit par les mânes
desaroyens gui ayoicnt ptri à Mar^iAan & kSa/amir:e.Ou eût-elle penfc d unuKigiftrat qui n^cût évoqué leurs om-
bies que pour ternir leur gloire, & pour couvrir d'oppro-
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très leurs familles ^ à qui ils avoient laîfTé pour feul hérîr

tage le fouvenir & l'dclat de leurs belles adions ?

* Qu'on ne penfe pas, au refte , que j'aie .prétendu dans
ce mémoire me porter pour accufatcur de M. Bigot. Uni-
quement occupe à manifefter ma propre innocence , je ne
me fuis permis cette digreffion que pour venger les corn-
inandâns injuftèmcnt àcGuTés d^uri aff^

moi , puifque aucune exception neme mcttoit à l'abri de fes

inailpations générales. Si je n'ai jamais été le protégé de

I
M. Bigot, ni 6n aifocié, fuppofé qu'il en ait eu, je n'ai

•point rc^u de lui d'offenfes ni d'injures perfonnelles.Ce n'eft

donc point comme ennemi > mais comme accufé que j'ai

cffayéded'émûntrcr qu'il a eu le plus grand^tort de rejetter

en partie fut les commandans des poftes jindéterminément
& (ans diftinâion , les malverfations & les abus d'où naiA

fcnt les dépenfes effroyables dont on fc plaint. Qr , je n«
pouvois développer cette vérité fans foulevcr l<j voile qui

couvre les caufes myftérieufes des calamités qu'a effuyé le

Canada, ou du moins Hins propoferles doutes formés avant

moi par tous ceux qui ont fuivi le Hl des événemens,

^ qui ont-"mûrement réfléchi fur lé réfultat des opérations

xle Nuance & de commerce , dont la Nouvelle-France a feit

une â rude expérience dans cette dernière guerre.

CLOS , Procureur êC ConfeiL

>\A

I ;

'

t »J

""•"•itti

1^

; De limprinwrie de MOKEAU . rue Galande , 1765,

i»K-«>u;r.s»ÀiBUawMyniS£iâMi»itt«K^'->




